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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE INDRE 

Arrêté n °2013213-0002 

signé par Jean- Marc GIRAUD, Secrétaire général de la préfecture de l'Indre 
le 01 Août 2013 

36 - Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de 
l'Indre (DDCSPP) 

Service de la Protection des Populations 
Unité Protection de l'Environnement 

Arrêté complétant et modifiant les 
prescriptions techniques particulières 
applicables aux activités d'épandage de la 
société STEARINERIE DUBOIS ET FILS, 
dans le cadre de l'exploitation de sa plate- 
forme d'entreposage de boues, située sur le 

territoire de la commune de VENDOEUVRES 
et du plan d'épandage associé



EE = 
Librrté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'INDRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCTALE 

ET DE EAPROTECTION DES POPUE VTIONS 

SERVICE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

pe sie par Patriera GUILRAULS ESTLI 

Le Préfet de l'Indre 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

ARRETE 
complétant et modifiant les prescriptions techniques particulières 

applicables aux activités d’épandage de la société STEARINERIE DUBOIS FILS, 
dans le cadre de l'exploitation de sa plate-forme d'entreposage de boues, 

située sur le territoire de la commune de VENDOEUVRES 
et du plan d'épandage associé 

Vu le code de l'environnement, ct notamment le titre 1 du livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux emissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-10-0127 du 12 octobre 200$. autorisant la société 
STEARINÉRIE DUBOIS FILS à exploiter une plate forme d'entreposage de boues et à procéder à 
l'épandage de boues sur le territoire de la commune de VENDOEUVRES : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-07-026$ du 31 juillet 2008. complétant ct modifiant les 
prescriptions techniques applicables à la société STEARINERIE DUBOIS FILS dans k cadre de 
l'exploitation de sa plate-forme d'entreposage de boues et du plan d'épandage associé, sur le territoire de 
la commune de VENDOEUVRES : 

Vu la demande présentée par Monsieur le directeur de la société Stéarinerie DUBOIS fils le1 7 
juin 2011: 

Vu Le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 19 
juin 2013 : 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement. des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 11 juillet 2013. lors duquel l'exploitant a été entendu : 

 



Vu la communication du projet d'arrêté à l'exploitant en date du 22 juillet et la réponse de 

eclui-ci en date du 25 juillet 2013 : 

Considérant les éléments mentionnés par l'industriel au travers de son dossier de demande 
d'autorisation dans sa version transmise le 14 juin 2011 : 

Considérant que les éléments sus-mentionnés permettent de modifier Le plan d'épandage des 
boues de la plate-forme d'entreposage de la société STÉARINERIE DUBOIS FILS exploitée sur le 
torritoire de la commune de VENDOEUVRES : 

Considérant que les modifications apportécs aux prescriptions actuellement applicables. et 
complétés par de nouvelles prescriptions doivent permettent d'assurer la sauvegarde des intérêts visés a 

l'article L 311.1 du code de l'environnement. notamment vis à vis de la pollution de l'eau et de la gestion 
des risques : 

Sur la proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations. 

ARRETE 

 



  

Article 1.1: Application 

La socicté STFARINERIT DUBOIS FILS dont le siège social est situé à SCOURY - 36300 CIRON - doit 

respecter, pour sa plate-forme d'entreposage de boues implantée sur le territoire de la commune de 
VENDOEUVRES . au lieu dit "La Picardic". (coordonnées en Lambert 2 étendues X = 330 100. — 

2202 415). les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire modificatif. qui vise à redéfinir 

certaines prescriptions applicables à l'épandage des boues générècs par ladite installations et plus 

particulièrement à l'étendue du plan d'épandage de ces dernières. 

Le présent arrêté modifie ct complète : 

e les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 200$-10-0127 du 12 octobre 200$ (en ses articles n° 

8.2.1.8 ct n° 8.2.1.7.6.2 ct en son annexe IT. abrogés) 

Le présent arrêté abrogc : 

° Les articles n°5 ot n° 6 ot l annexe de l'arrêté préfectoral n° 2008-07-0265 du 31 juillet 2008. 
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TITRE 2 : Disnasiti . ave 

Article 2.1: Qualité des houes 

Cet article abroge L'article n° $ de l'arrêté préfectoral n° 2008-07-020$ du XL juillet 2008 et abhroge ot 
romplace l'achcle n°8? LS de l'arrêté préfectoral n° 2005-10-0127 du 12 octobre 200$ 

Les boues ne peuvent être épanducs que sous réserve que leur qualité soit compatible avec les 
paragraphes qui suivent . 

pl: 

Le pH des boues devra être compris entre 6.3 et 12.5 compte tenu de leur chaulage. 

Agents. pathogènes : 

Les boues ne doivent pas présenter d'agents pathogènes (valeurs inférieures aux seuils de détection en 
salmonella. oeufs d'helminthes et enterovirus). 

Tencurs maximales des boues en éléments traces indésirables (Les boues dont la composition en teneurs. 
en éléments où composés traces excède Lune des valeurs limites suivantes sont interdites à l'épandage) 

  

ë à Flux cumulé maximum sur 10 Concentration maximale dans 

  

  
  

  

  

  

    
  

    

  

  
    

  

  

  

  

      

        

les déchets ou cfflucnts ï 2 ; 
ELEMENTS TRACES (make de MS) AbpeRé à ASSISES 

Cas général Pâturases Cas général FRRAEES ou 
: sols de pH=<6 

Cadmium 10 0.015 0015 
Chrome 1000 | 15 | 12 : 

1000 15 ____12 
[Mercure 10 | 0015 0.012 
[Nickel 200 | O3 03 
Plomb 800 | LS ao 
Sélénium 100 | = 0.12 
[Zinc 3000 _4S 3 
Chrome+cuivrernickeltzine 4000 6 Je 4 
Total des 7 principaux PCB O8 | 08 12.107 12.10 
Fluoranthène _l 5 4 75.107 610 | 
Benzènc{(b)Fluoranthène 2,5 i 2.5 | 4.10 410 __l 
Benzène(a)prrène 2 | 15 | 3.107 2107     

Cet article abroge ct remplace L'article n°_ 
actabre 2005 

  

200$-10-0127 du. 12 

es boucs ne peuvent être épandues que sous réserves que les sols respectent les valeurs définies dans 
les paragraphes suivants 

Teneur maxumales des sols en éléments traces métalliques 
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Concentration maximale dans les sols ELEMENTS TRACES 

admium 

hrome 

Cuivre 

Mercure 

\ickel 

lom 

Sélénium 

Zinc 300 

  

Des dérogations peuvent toutefois être accordées sur la base d’une étude géochimique des sols montrant 
qu'iln y a n mobilité. ni biodisponibilité. 

Article 2.3.: Liste des parcelles appartenant au plan d'épandage 

L'annexe IT de l'arrêté préfectoral n° 200$-10-0127 du 12 octobre 2005 ct l'article n° 5 de l'arrêté 
préfectoral n° 2008-07-026$ du 31 juillet 2008 sont abrogés ct remplacés par l'annexe du présent 
arrêté 

L'article n° 6 et l'annexe de l'arrêté préfectoral n° 2008-07-0265 du 31 juillet 2008 sont abrogés 

En application de la directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991. l'exploitant respecte les prescriptions 
des programmes d'action relatifs à la protection des caux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole sur les parcelles des communes concernées par Ces programmes action 
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Article 3 L: Echéancier 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification 

icle 32: Notificati fichas blicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voic administrative. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le directeur régional de l'environnement. de l'aménagement 
ct du logement de la région Centre et à Messieurs les maires des communes de LUANT. NEUILLAY- 
LES-BOIS. RIVARENNES. RUFFEC. SAINT-GAULTIER. SAINT-MAUR. TENDU. VELLES. 
VENDOEUVRES et VILLIERS. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence des maires de LUANT. NEUILLAY- 
LES-ROIS. RIVARENNES. RUFFEC. SAINT-GAULTIER. SAINT-MAUR. TENDU. VELLES. 
VENDOEUVRES ct VILLIERS. qui doivent justifier au préfet de l'Indre de l'accomplissement de cette 
formalité. Le même extrait est affiché en outre. par le pétitionnaire. dans son établissement 

Un avis est inséré par les soins du préfet de F'indre, au frais de la société STFARINERIE DUBOIS FILS 
dans deux journaux d'annonces légales du département. 

icle 33: Délais et voi . : 

Le présent arreté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative 

1. Par les demandeurs ou exploitants. dans un délai de deux mois à compter de la date où le present 
arrêté leur a été notifié : 

to
 Par les Licrs, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements. en 

raison des mconvémients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1. dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois. si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté. le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinare 
d'une installation classée que postéricurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à détérer 
ledit arrêté à la juridiction administrative.



    

Cet annexe abrogeet remplace L'article n°6 et l'annexe de l'arrêté préfèc n°.2008-07-0263 du 21 

juillet 200$ ct l'annexe I de l'arrêté préfectoral n° 2005-10-0127 du 12 octobre 2005. 

n° Parcelle Commune parcelle     Ref cadastrales 

  

VELLES 

VELLES 
  

  

VILLES 

  

  

VELUEFS 

    

2 935 937 à 041,945, 

94 

  

  

VELLES 
  VELLES 

VELLES 
  

  

VELLES 
      
pe —— 

n° Parcelle 

  
VELLES 

  

Surf 

| épanua 

  

    
  

n Parcelie | 

  

Commune parcelle 

  

    

  
_VILLILRS 

VILLIERS 
  

VILLIERS 

  

  

VILLIERS 
  

VICUITRS 
  

      

  

  VILLIERS 
  

  
l'age 7 de 9



  

] 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

      

    

  
    

  

    
  

  

  

  

  

  

  

n° Parcelle Commune parcelle Ref cadastrales Surf tot 2 nié x 

| À 
VENDOILUVRES AP 25. 180, 237 à 238, ?41à 248 

[ VENDOEUVRES AP 19, 20 
? AO 113,115 ( 

VENNOEUVRES EL AO 118 
VENDOEUVRES AP 15 
VENDOEUVRES 

Da-07 JENDOEUVRES 
D4-09 DOEUVRES. AP 33, 40 
04-10 VENDOEUVRES AP 25, 30, 181, 162 | 
od-1t VENDOEUVRES AP 22 _ | 
ot12 |  VENDOEUVRES AO 107 145 | 
4-18 VENDOEUVRES AO 97 
CAT VENDOEUVRES AO 106. 167, 109, 111 
C4-20 VENDOEUVRES AO 112 , 

[__ 01-22 VENDOEUVRES AH 5 43 13 | 
L = 73514] 343, 

F- T : TT — TT] 
. | Surf | 

n° Parcelle Commune parcelle Ref cadastrales Surf tot : : 
épandable 

EL Ua | mn | 
TS I CE C271,272 { 

| 0502 GC 301, 1492, 1495, 1551 
05.03 de D 589     

  

  
  

    

  

  
  

  

    

  

    

  

  

  

  

  
      
      

n° Parcelle Commune parcoile Ref cadastrales Surf tot Suit 

7 G601 SAINT-GAULTIER AK65à58ip) 
[oc | RIVARENNES 2B 75 

06.05 RIVARENNES 2B 8 
C8-06 RIVARENNE 789.10 
05-07 RIVARENNES En ZE7 _ 
0805 | RIVARENNES z81 _ 

[020 | RIVARENNES 7 2H 505.607 

  

      

  

  

l'age S de 0



n° Parcelle Commune parcelle 

T 

l 

  

Surf 

épandanlo 

  

    

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

     
62,63 

  

  

  

F 139, 140, 147, 143, idé, 
    
    

  

  
NEUTTTAYA CS 

  

  

  

NEUILLAVHES 

  

    

NET TAY-HES-BOIS 
  

  
      

  

NEUILLAY-LES-GOIS 

  

Pour le Préfet. 
Et par délégation. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

Jean-Marc GIRAUD 
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